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• De la variolisation à la vaccine :

– Chine (XVIe siècle) : inoculation de pus varioleux sous la peau

– E. Jenner (1798) : inoculation de la vaccine de la vache

• Les premiers vaccins :

– L. Pasteur (1885) : virus atténué à base de moelle de la lapin contre la rage

– Calmette et Guerin (1922) : bacille tuberculeux bovin modifié par repiquage

– USA (1926) : toxine diphtérique formolée

• Les vaccins viraux :

– Jonas Salk (1954 USA) :  vaccin polio tué injectable

– Rougeole (1962), oreillons (1968), rubéole (1969), varicelle (1974)

• Le PEV (1974) : 

Diphtérie, tétanos, coqueluche, polio, BCG, rougeole

De l’inoculation à la vaccination







• La vaccination est un des grands succès de la médecine non 
remis en question : variole, polio, tétanos, rage.

• Les réticences vis-à-vis de la vaccination sont aussi anciennes 
que la pratique elle-même :
– Induit une forme de maladie, un corps étranger
– Imposée par l’Etat, par des laboratoires étrangers

• La vaccination n’est pas un médicament comme les autres : 
si ses effets secondaires sont parfaitement repérables au plan individuel, 
son bénéfice n’est mesurable qu’au plan collectif.

• Opposition idéologique                                                                      
entre deux visions :
– Progrès scientifiques
– Laisser faire la nature

Contradictions et attitudes face à la vaccination





Histoire de l’obligation vaccinale

• 1905 : obligation vaccinale pour la variole

- Éradication en 1979

- Abolition de l’obligation en 1984

• 1938 : diphtérie

• 1940 : tétanos

• 1950 : BCG

• 1964 : polyomyélite

chez l’enfant



Puis après 1970…

• Nouveaux vaccins : pas d’obligation
• Mais uniquement recommandations

• Coqueluche
• ROR
• Pneumocoque
• Haemophilus influenza b

• Hépatite B :  obligation limitée au personnel 
soignant



Pourquoi 2 régimes ont-ils subsisté ?

• Difficulté à remettre en cause l’obligation des anciens : 
car ils n’ont pas démérité

• Difficulté à rendre obligatoire les nouveaux : 
- cela signifierait adapter la loi à chaque avancée vaccinale 

- obligation = gratuité (vs 65% pour les recommandés)

• Le 1er vaccin recommandé (coqueluche) était délivré en 
combinaison avec 3 obligatoires :
- une obligation « de fait » qui aurait fait le lien avec les 
autres ?

• Volonté de promouvoir la responsabilité individuelle



Situation début des années 2000

• Les parents d’aujourd’hui n’ont pas connu la « grande 
époque » des maladies infantiles.

• L’obligation vaccinale est parfois présentée comme une 
atteinte aux libertés individuelles.

• Les vaccins recommandés sont suspectés d’être moins 
importants.

• La combinaison de vaccins des 2 régimes est parfois 
présentée comme une obligation déguisée.

• Les voies de recours en cas d’effets indésirables sont 
différentes pour les 2 régimes : incompréhensible …



Rapport sur la Politique Vaccinale  - Mme Sandrine HUREL
janvier 2016
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Protection individuelle et collective

Eradication de la variole

Quasi disparition de la 
diphtérie et de la poliomyélite 

Morbidité/an
prévaccination

Morbidité
2002

Poliomyélite 16 000 0

Coqueluche 147 000 8 300

Rougeole 503 000 37

Diphtérie 175 000 1

Tétanos 1 300 22

Rubéole
congénitale

823 3

La vaccination – une conquête de la santé publique

EXEMPLE DE DONNÉES 

AUX 
ETATS UNIS



Diphtérie

• Maladie grave et contagieuse

- plusieurs milliers de morts par an dans l’après-guerre

• Par l’asphyxie initiale

• Par les complications neuro-végétatives retardées

• Maladie devenue exceptionnelle

- … Grâce à la vaccination

- épidémiologie actuelle due à des souches importées, et des souches d’espèces 
différentes mais toxinogènes (vaccination efficace)



Tétanos 

• Pas d’éradication envisageable…

- toxi-infection par un Clostridium de l’environnement

• Vaccin extrêmement efficace, échecs rarissimes

• Principale population concernée 

- ¾ Femmes

- après 70 ans

- car souvent mal vaccinées



Poliomyélite 

• Pronostic lié à l’atteinte neurologique

- 1 % des formes totales

- plusieurs milliers de tableau neurologiques annuels en France dans les 
années 50

• Quasi-élimination mondiale… mais encore en échec pour l’instant…

- risque réel de circulation de souches



Coqueluche 

• Maladie grave chez le nourrisson

- 1ère cause de décès par infection bactérienne < 6 mois

• Le contaminateur est généralement un adulte de l’entourage

- d’où la stratégie de cocooning familial



Baisse de la couverture vaccinale et recrudescence                   
des cas de coqueluche au Royaume-Uni



Rougeole 

• Infection très contagieuse

• Plusieurs types de complications

- encéphalites aiguës 

- panencéphalite sclérosante subaiguë (rare, retardée et constamment 
mortelle)

- forme grave viscérale de l’adulte

• Vaccin très efficace après 2 doses

• Caractère (hélas) très exemplaire de l’épidémie européenne de 2008-2011



Épidémie française de 2008-2011

• 22686 cas

• Age médian entre 12 et 16 ans selon les années

• 2582 complications

- pneumonies (1348)

- encéphalites (26)

- hépatites grave (248)

• 4980 hospitalisations ; 10 morts (âge médian 23 ans)

• Statut vaccinal  

- 80 % de non vaccinés

- 15,3 % de vaccinés avec une seul dose

- 4,7 % de vaccinés avec 2 doses



Poursuite de l’épidémie …

• Alerte à la rougeole en 
Moselle - mars 2016

• Une épidémie de rougeole 
semble se déclarer dans la 
région ces dernières 
semaine. Cette année en 
Moselle, en seulement 3 
mois, 66 cas se sont déclarés. 
C’est six fois plus que l’an 
dernier. Le manque de 
vaccination et les idées 
reçues à sont sujet en serait 
la cause principale.

2008-2017 : 25000 cas  

Santé Publique France



Epidémie de rougeole en Nouvelle-Aquitaine : 
une femme de 32 ans décède

• Une femme de 32 ans, atteinte de la rougeole, est décédée à Poitiers. Une épidémie sévit depuis
novembre en Nouvelle-Aquitaine où la couverture vaccinale est jugée insuffisante. Entre 70 et 80
% de la population y est vaccinée au lieu des 95 % recommandés par l'OMS.

• Cette femme -âgée de 32 ans selon le CHU- n'était pas vaccinée, et a été hospitalisée le 1er février
puis placée en réanimation le lendemain, a précisé l'agence qui a tenu une conférence de presse.

• L'épidémie de rougeole, qui sévit en Nouvelle-Aquitaine depuis le début novembre
2017, « persiste » dans cette région, selon l'ARS qui recense à ce jour 269 cas confirmés, dont un
sur quatre (66) a nécessité une hospitalisation, et pour quatre des patients une admission en
réanimation. Ces chiffres ont plus que doublé depuis le 24 janvier, quand l'ARS recensait 115 cas
ayant entraîné 32 hospitalisations.



TAUX DE COUVERTURE VACCINALE INSUFFISANT 

Méningocoque C 70% à 2 ans  // 32% à 14 ans  // 7% à 20-24 ans

Rappel coqueluche 70% à 15 ans
Rappel hépatite B 43% à 15 ans

Pneumocoque, sujet immunodéprimé 30%

DIMINUTION DE LA COUVERTURE VACCINALE 

Papillomavirus (HPV) 28% en 2010 à 16 ans   ➠➠➠➠ 14% en 2015

Grippe saisonnière 60% en 2009-2010 ➠➠➠➠ 48% en 2015-2016

Une conquête fragilisée

Rougeole, rubéole, oreillons 2ème dose 77% 

2015-2016



Une certaine défiance de la population                               
et des professionnels de santé 

– 40 % doutent de leur sécurité (2016)

– En cas de levée de l'obligation des vaccins 
DTP
>15 % de médecins n'insisteraient pas sur 
l'importance de la vaccination (enquêtes en 
2007 et 2015)

– > 20 % des 20-30 ans ne feraient pas vacciner 
leurs enfants contre DTP si l'obligation 
vaccinale était levée… (2016)



Proportions de parents d’enfants de 1 à 15 ans 
qui feraient vacciner leur enfant si la vaccination 
contre le DTP n’était plus obligatoire

Le baromètre santé 2016



Les origines de la défiance (1)

– défiance des autorités

– la vaccination victime de son succès !

– les craintes sur les adjuvants et certains vaccins (Hép.B, 
HPV…)

– la juxtaposition vaccins obligatoires/vaccins recommandés

– les difficultés des médecins à expliquer

– un désir croissant de décider par soi-même

1/ ÉLÉMENTS SOCIOLOGIQUES



Les origines de la défiance (2)

– les ruptures d'approvisionnement et la suspicion suscitée

– la relative complexité du parcours de vaccination

– le manque d'information sur le statut vaccinal des patients

– la relative complexité du calendrier vaccinal

– le coût de la vaccination pour les familles (HPV)

2/ ÉLÉMENTS MATÉRIELS









Les origines de la défiance (3)

– la défiance générée par les crises sanitaires

– l'indemnisation de personnes atteintes de sclérose en plaque 
survenue après vaccination contre l'hépatite B en l'absence de 
démonstration de cause à effet 

– le développement sur les réseaux sociaux de discours négatifs 
sur la vaccination

– l'insuffisance de réactivité des autorités sanitaires

– une culture de la prévention peu répandue en France

3/ ÉLÉMENTS DE CONTEXTE



Existe-t-il une controverse scientifique sur l'innocuité 
et l'efficacité des vaccins ? 

– Vaccin = médicaments
analyse bénéfice/risque

– Évènements secondaires et effets indésirables

- effets des adjuvants 
aluminiques ? (syndrome de 
fatigue chronique ?)

- dangerosité de la 
vaccination contre l'hépatite 
B ? (sclérose en plaques ?) FR
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- dangerosité de la 
vaccination contre la 
coqueluche ? (encéphalite ?)

- dangerosité de la 
vaccination contre la 
rougeole ? (autisme ?)





Mécanismes d’action des adjuvants

• Les macrophages et cellules dendritiques présentatrices 
d’antigènes possèdent des récepteurs (PRR= Pathogen-
Recognition-Receptor ) capables de détecter certaines molécules 
propres aux agents infectieux (PAMP= Pathogen-Associated-
Pattern).

• Contrairement aux vaccins vivants, les vaccins sub-unitaires 
(anatoxines D ou T, antigène HBs) ou inactivés sont dépourvus de 
PAMPs, en partie dénaturés lors du processus d’inactivation.

•  Les adjuvants en activant les PRR permettent de compenser 
l’absence de PAMPs dans les vaccins sub-unitaires ou atténués.



















• 1994 : campagnes de vaccination des adolescents avec communication 
importante

• La cible des « adultes à risque » largement débordée à 22 millions vaccinés

• 1998 : suspicion d’un lien entre vaccin Hépatite B et SEP (signaux de la 
pharmacovigilance)

• Interruption brutale de la campagne vaccinale par B. Kouchner « par 
précaution » conduisant à une perception très négative et durable de toute la 
population / vaccin Hépatite B

• 2000 : indemnisation des victimes professionnelles

• 2008 : remboursement du vaccin hexavalent chez le nourrisson

Vaccinations Hépatite B et SEP









Un contexte difficile pour les vaccins HPV









Séquence ou conséquence ?



Séquence n’est pas toujours conséquence





• "Caractère impératif et indispensable" du 
programme de vaccination tant à but de protection 
individuelle que collective (jeunes nourrissons, 
personnes atteintes de maladies chroniques, 
personnes âgées, personnes précaires)

• Un engagement ferme et résolu de l’Etat et des 
autorités sanitaires dans la durée

PROPOSITIONS (1)



PROPOSITIONS  (2)

• Une exigence citoyenne de 
transparence

➠ experts et accès aux données

• Un effort d'information, 
d'écoute, de pédagogie et 
de communication. 

➠ un site web dédié ouvert à la 
population et aux professionnels de 
santé.
➠ une place importante pour 
l'école

- La simplification du parcours 
vaccinal
# accessibilité

# suivi individuel de la vaccination

# disponibilité des vaccins

- Le soutien des professionnels de 
santé notamment grâce à une 
meilleure formation

- Le développement de la recherche





PROPOSITIONS  (3)

La coexistence des statuts obligatoire/recommandé du calendrier vaccinal des 
enfants n'a plus de sens

2 scénarios à envisager :

- Suspension à court terme de l'obligation vaccinale 

OU

- Élargissement temporaire de l'obligation vaccinale

# sans clause d'exemption

# avec clause d'exemption

# exigibilité pour l'accueil en collectivité des enfants



Avis du jury citoyen 

Un point a fait débat au sein du groupe : pour faciliter la vaccination, faut-il ou non lever le
caractère obligatoire ?

Pour la moitié d’entre nous, lever le caractère obligatoire faciliterait le recours à la vaccination
pour deux raisons. D’abord, cela permettrait de remettre tous les vaccins sur un pied d’égalité
et d’importance. En effet, la population pense souvent que le terme de « vaccination
recommandée » signifie «vaccination non prioritaire », voire « facultative » alors que certains
vaccins recommandés sont très importants pour prévenir des maladies graves pour certaines
parties de la population (comme la rubéole ou la rougeole), bien plus que certains vaccins dits
obligatoires, pour des raisons historiques plus qu’épidémiologiques (par exemple contre la
poliomyélite ou la diphtérie). De plus, les gens se sentiraient moins contraints ce qui éviterait
des résistances fortes à la notion même d’obligation. Bien entendu, il faudrait accompagner
cette levée de l’obligation d’une importante pédagogie et information sur l’importance de
chaque vaccin.

Pour l’autre moitié d’entre nous, en l’état actuel d’information et de perception de la
vaccination, lever le caractère obligatoire risquerait de faire baisser la couverture vaccinale,
puisque certains percevraient dans cette levée de l’obligation, une moindre importance du
vaccin. Cette levée du caractère obligatoire entraînerait la résurgence de maladies quasi
disparues.



Avis du jury de professionnels 

L’obligation vaccinale
Le jury s’est posé la question de modifier l’obligation vaccinale étant donné que des
vaccins peuvent donner l’impression d’être moins important que d’autres, la
diphtérie et la poliomyélite dont la vaccination a été historiquement obligatoire,
n’existent plus en France. Le jury a noté que les pays qui avaient levé l’obligation
vaccinale avaient été sensibilisés à une culture vaccinale et faisaient confiance à
leurs institutions.

Le jury ouvre le débat vers la levée d’une obligation vaccinale sous deux grandes
conditions : une modification juridique et l’imprégnation d’une culture vaccinale
collective.

Afin d’obtenir l’adhésion au calendrier vaccinal aussi bien du grand public que des
professionnels de santé, le jury propose de simplifier la politique de vaccination
nationale et de laisser la responsabilité aux régions d’ajuster politique vaccinale
territoriale en fonction des épidémies et des données épidémiologiques régionales,
notamment pour les zones accueillant des publics migrants. Toutefois, il s’agira de
veiller à ce que ces adaptations locales n’aient pas d’effets nocifs sur la couverture
vaccinale. Une minorité du jury estime que l’autonomie régionale en matière de
vaccination est plus risquée que bénéfique.



PROPOSITIONS (4)

Scénario recommandé 

• Elargissement 
temporaire de 
l'obligation vaccinale

calendrier des vaccins 
pédiatriques jusqu'aux 
rappels

Possibilité de faire valoir une 
clause d'exemption par écrit

- Compromis exigence de santé 
publique/acceptabilité

- A terme, levée de l'obligation 
vaccinale
(bonne couverture vaccinale 
+ confiance)



PROPOSITIONS  (5)

• Prise en charge intégrale du coût des vaccins par la 
collectivité (régime obligatoire de l’Assurance Maladie)

• Régime d'indemnisation des effets indésirables (Oniam)

• Disponibilité des vaccins

• Programme d'intervention adapté à l'échelle régionale 

Conditions associées



PROPOSITIONS  (6)

Vaccination contre HPV

– prise en charge intégrale 
du coût du vaccin

– information, pédagogie, 
communication

– mobilisation des 
gynécologues

– vacciner les garçons ?

Vaccination des adultes

# information, pédagogie, 
communication

# prise en charge intégrale du 
coût du vaccins

# formation/information sur la 
vaccination des personnes 
atteintes de maladies 
chroniques (immunodéprimés)













Le Conseil d'Etat exige que le gouvernement revoie 
sa copie sur les vaccins pour nourrissons. Que 
comptez-vous faire ?
Agnès Buzyn. Aujourd'hui, seuls trois vaccins 
infantiles sont obligatoires(diphtérie, tétanos, et 
polio). Huit autres, dont la coqueluche, l'hépatite B, la 
rougeole, sont seulement recommandés. Ce double 
système est une exception française. Cela pose un vrai 
problème de santé publique. Aujourd'hui, en France, 
la rougeole réapparaît. Il n'est pas tolérable que des 
enfants en meurent : dix sont décédés depuis 2008. 
Comme ce vaccin est seulement recommandé et non 
obligatoire, le taux de couverture est de 75 % alors 
qu'il devrait être de 95 % pour prévenir cette 
épidémie. On a le même problème avec la méningite. 
Il n'est pas supportable qu'un ado de 15 ans puisse en 
mourir parce qu'il n'est pas vacciné. Nous 
réfléchissons donc à rendre obligatoires les onze 
vaccins pour une durée limitée, qui pourrait être de 
cinq à dix ans. L'Italie l'a fait la semaine dernière.



Rapport public de la Cour des comptes sur la politique 
vaccinale de l’Etat - février 2018 

La Cour formule en conséquence les recommandations suivantes à l’État : 

1 - Généraliser le carnet de vaccination électronique.

2 - Ouvrir plus largement aux professionnels de santé autres que les professions médicales 
(infirmiers, pharmaciens) la possibilité de réaliser des vaccinations.

3 - Revenir sur la suspension de l’obligation de vaccination contre la grippe des professionnels de 
santé.

4 - Impliquer activement la médecine scolaire dans la vaccination et, le cas échéant, permettre des 
vaccinations de rattrapage par des professionnels de santé extérieurs à l'école.

5 - Ajouter aux missions de la HAS le soin d’assurer la présence réactive sur les réseaux sociaux d’une 
information indépendante et scientifique sur la vaccination. 



Les conséquences de la vaccination obligatoire

• Pas de sanction pénale pour les parents

mais une obligation de protection de l’enfance

• Si délivrance faux certificat de vaccination : 

sanction Conseil Ordre Médecins




